
1/9 

 
 

 Bulletin Municipal Officiel 

 N° 239 

 JUIN  2021 



2/9 

Actes administratifs 
Arrêtés du Maire 

Sommaire 

Direction de la sécurité .................................................. 2 
Direction générale du développement urbain ............ 2 

Autorisations de travaux .......................................... 2 
Autorisations préalables .......................................... 2 
Déclarations préalables ............................................ 3 
Permis de construire ................................................ 6 
Permis de démolir ..................................................... 7 

Direction des affaires juridiques .................................. 7 
Direction de la population ............................................ 7 
 

Direction de la sécurité 

Arrêté n°062-21 portant autorisation d’ouverture au 
public ERP Centre Social Cyprian les Brosses sis 4 
rue Jules Guesde 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°063-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Temple protestant « le réveil sis 
14 rue Richelieu  

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°067-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public GS Descartes sis 12 rue 
Descartes 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°064-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Salle des Sports des Gratte-Ciel 
sis 98 rue Francis de Pressensé Zola 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

Arrêté n°065-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Ecole de Musique « Les 
Salestins » sis 46 cours de la République. 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°066-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Hôtel des Congrès  sis place 
Commandant Rivière 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°068-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Clinique Capio Bayard sis 46 rue 
Condorcet 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

 
Arrêté n°069-21 AT ERP autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public Clinique Capio Bayard sis 46 rue 
Condorcet 

Pour le maire, 
Yann Crombecque 

Direction générale du développement urbain 

Autorisations de travaux 

Néant 

Autorisations préalables 

AP 069 266 21 0022 accordée le 1er juin 2021 
Une AP a été accordée à Sasu Lyon Pneus pour 
l’installation de 3 enseignes parallèles, d’1 enseigne 
perpendiculaire et de vitrophanie au 68 cours Emile 
Zola. 

Le maire, 
 
AP 069 266 21 0039 accordée le 15 juin 2021 
Une AP a été accordée au SVU pour l’installation 
d’une enseigne parallèle au 142 cours Tolstoï. 

Le maire, 
 
AP 069 266 21 0037 accordée le 22 juin 2021 
Une AP a été accordée au MAAF pour l’installation 
d’une enseigne parallèle lumineuse au 174 cours 
Emile Zola. 

Le maire, 
 
AP 069 266 21 0030 refusée le 22 juin 2021 
Une AP a été refusée au Sas RUZGAR pour 
l’installation d’enseigne à 53 place Jules 
Grandclément. 

Le maire, 
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AP 069 266 21 0034 accordée le 22 juin 2021 
Une AP a été accordée à Sas Kowabunga pour 
l’installation d’une enseigne perpendiculaire au 42 
rue Michel Servet. 

Le maire, 

Déclarations préalables 

DP 069 266 21 250 refusée le 01 juin 2021 
Une DP a été refusée à Mme Aline COMBIER 
pour la création deune fenêtre de toit au 46 rue 
Octavie. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 232 refusée le 01 juin 2021 
Une DP a été refusée à M PROUST et Mme 
BAILLY pour le changement des menuiseries au 7 
rue Pierre Larousse. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 0040 retirée le 01 juin 2021 
Une DP a été retirée à M. M. MERZOUKI pour la 
transformation d’un local à vélos et d’un lavoir en 
un logement avec modification des ouvertures au 73 
rue des bienvenus. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 251 classée sans le 01 juin 2021 
Une DP a été classée sans suite à Hypermarché 
AUCHAN pour le changement d’exploitant d’un 
magasin au 2 rue des Charmettes. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 189 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. S. ZOUAGHI pour la 
modification des façades sud, nord et ouest au 53 
rue des roses. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 199 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. M. CHAKHA pour le 
remplacement des menuiseries au 158 cours Emile 
Zola. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 219 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à O’TACOS pour 
l’installation d’une gaine d’extraction de fumées au 
118 rue Anatole France. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 229 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme J. KORP pour le 
changement de destination d’un logement en 
cabinet paramédical au 33 rue Francis de Pressensé. 

Le maire 

DP 069 266 21 237 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme A. CHATELOT 
pour le changement de destination d’un logement 
en cabinet paramédical au 35 rue Jean Broquin. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 252 accordée le 01 juin 2021 
Une DP a été accordée à ROCHE & Cie pour le 
ravalement de façades au 1 rue Louis Ducroize. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 146 accordée le 03 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Tiphanie BOLE 
BESANCON pour la construction d’une piscine au 
154 rue Château Gaillard. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 176 accordée le 03 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Danielle LEVI pour 
la construction d’une véranda et l’extension pour 
une chambre au 25 rue Faillebin. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 257 refusée le 03 juin 2021 
Une DP a été refusée à M Jean GUARINO pour la 
réhabilitation d’un appentis et l’extension de la 
maison au 19 rue Marteret. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 255 accordée le 03 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mercier Immobilier pour 
la réfection de la couverture, le remplacement des 
tuiles et l’installation d’un châssis d’accès au toit au 
20 rue Poizat. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 273 accordée le 07 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Anne PELLOIS 
pour l’extension d’une maison au 38 rue JB 
Clément. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 259 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à Cdc Habitat Social pour le 
ravalement de la façade sur rue et sur cour et l’ITE. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 241 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Alexandre PADRA 
pour l’installation d’un climatiseur sur la loggia au 
117 rue Anatole France. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 228 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Ludovic IADANZA 
pour l’installation d’un climatiseur sur le balcon au 
117 rue Anatole France. 

Le maire 
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DP 069 266 21 235 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Philippe 
ANAVOIZARD pour l’installation d’un bloc de 
climatisation sur le balcon au 19 rue Clément 
Michut. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 253 refusée le 08 juin 2021 
Une DP a été refusée à Crèche de France pour le 
changement de destination de locaux àusage de 
bureaux en une crèche et l’aménagement d’un jardni 
au 4 esplanade A. Varda. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 214 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à Sas GONNET & Cie pour 
l’extension du bâtiment D, la modification de 
façades et le ravalement de façades au 51 rue E. 
Decorps. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 254 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à Agesca Identification pour 
l’installation de portails automatiques et de 
portillons au 4/6 rue Chambfort. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 262 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Julio SOARES pour le 
ravalement de façades au 43 rue Greuze. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 265 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Rémy WEBER pour le 
ravalement de façades, le remplacement de la porte 
d’entrée et des portes de garage au 33 rue Pélisson. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 269 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Martine Martinez 
pour l’installation d’une climatisation sur le balcon 
au 17 b, avenue Roger Salengro. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 272 accordée le 08 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Alexis BEILLARD 
pour la création et la modification d’ouvertures en 
façades Est et Sud au 6 rue Persoz. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 261 accordée le 08 juin 2021 
Mairie de Villeurbanne 
Une DP a été accordée à Mairie de Villeurbanne 
pour le remplacement des menuiseries et la 
rénovation de la façade au 16 rue Victor Basch. 

Le maire 

DP 069 266 21 276 accordée le 10 juin 2021 
Une DP a été accordée à ANT Conseils pour 
l’installation de panneaux photovoltaïques sur la 
toiture au 14 rue Séverine. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 260 accordée le 10 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Mélanie ESTEVEZ 
pour la fermeture du balcon par des baies avec 
châssis en aluminium au 2 allée Marcel Achard. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 0071 accordée le 10 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. Joseph DAVID pour le 
remplacement des menuiseries, la modification 
d’ouvertures et de l’escalier extérieur et le 
ravalement des façades au 3 impasse Millon. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 217 accordée le 17 juin 2021 
Une DP a été accordée à M et Mme ROSSETTI 
André pour la pose d’une pergola sur la toiture 
terrasse au 55 rue Jean-claude VIVANT. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 286 accordée le 17 juin 2021 
Une DP a été accordée à Agesca Identification pour 
l’installation d’un portail automatique, d’un portail 
et d’un portillon au 60 / 62 rue Francis de 
Pressensé. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 283 accordée le 17 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme Jocelyne RIBET 
pour la construction d’un abri terrasse privative au 
40 rue Edouard Vaillant. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 223 accordée le 17 juin 2021 
Une DP a été accordée à ABC Energies pour 
l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture 
au 10 rue Alexandre Ribot. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 274 refusée le 15 juin 2021 
Une DP a été refusée à Cellenex France pour 
l’implantation d’un pylône pour l’installation d’un 
relais de radiotéléphonie mobile au 63 T, rue du 8 
mai 1945. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 271 refusée le 15 juin 2021 
Une DP a été refusée à Rolin & Baison pour la 
fermeture de la copropriété au 4 avenue Piaton. 

Le maire 
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DP 069 266 21 266 accordée le 15 juin 2021 
Une DP a été accordée à Vilogia Sa Hlm pour la 
transformation d’un parking souterrain en une zone 
d’agriculture urbaine au 3 rue Jacques Brel. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 208 accordée le 15 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. K. REZGUI pour 
l’extension d’une maison individuelle et la 
construction d’une piscine, le déplacement de 
l’entrée charretière, le ravalement de façades et la 
démolition d’un abri de jardin au 198 rue Jean 
Voillot. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 133 accordée le 21 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. O. MAYAUD pour 
l’installation d’une pergola ouverte enbois au  7 
avenue Roger Salengro. 

Le maire 
 
DP 069 266 21163 accordée le 21 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. G. CURMI pour 
l’installation d’une climatisation au 2 rue Jean Louis 
Maubant. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 164 accordée le 21 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. T. Ballandras pour 
l’installation d’une climatisation au 2 rue Jean Louis 
Maubant. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 135 refusée le 21 juin 2021 
Une DP a été refusée à Mme C. BERNARD pour 
l’installation d’un volet de protection thermique et 
solaire au 117 rue A. France. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 294 raccordée le 22 juin 2021 
Une DP a été accordée à Sas Henri Germain pour 
l’installation d’une fenêtre de toit au 147 cours 
Tolstoï. 

Le maire 
DP 069 266 21 291 accordée le 22 juin 2021 
Une DP a été accordée à Foncière d’Habitat et 
d’Humanisme pour le changement de destination du 
local en RdC, le ravalement de façade, la 
modification des menuiseries extérieures et la pose 
d’un garde-corps au R+1 au 5 rue H. Berlioz. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 288 refusée le 22 juin 2021 
Une DP a été refusée à Association gestion relais 
pour l’installation d’une pergola sur la toiture 
terrasse au 1 rue M. Casarès. 

Le maire 

DP 069 266 21 285 accordée le 22 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. M. HACHE pour la 
création d’une fenêtre de toit au 39 rue Gervais 
Bussière. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 284 abrogée le 22 juin 2021 
Une DP a été abrogée à Mme V. Mazaltarim pour la 
construction d’une piscine au 16 rue Paul Gojon. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 275 accordée le 24 juin 2021 
Une DP a été accordée à Sté Française de 
Radiotéléphonie pour l’ajout de nouvelles antennes 
au 66 rue Henri Legay. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 0035 retirée le 24 juin 2021 
Une DP a été retirée à New Invest pour la 
modification des façades et le ravalement, la 
rénovation de la véranda, des garages et de clôture 
au 23 rue Mongolfier. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 263 accordée le 24 juin 2021 
Une DP a été accordée à Mme C. Aubert Boubia 
pour l’extension et le ravalement de façade d’une 
maison individuelle au 22 rue des bons amis. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 302 accordée le 28 juin 2021 
Une DP a été accordée à Individion Manseur 
Fatima pour le ravalement de façades au 39 rue 
Octavie. 

 Le maire 
 
DP 069 266 21 0099 accordée le 29 juin 2021 
Une DP a été accordée à Sci du Corbillon pour le 
ravalement de façades, le remplacement des 
menuiseries extérieures, la création d’une passerelle, 
la création d’un abri vélo et abri poussettes et 
l’aménagement extérieur au 36 rue Paul Lafargue. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 160 accordée le 29 juin 2021 
Une DP a été accordée à M. M. BERNINI pour 
l’aménagement d’un logement dans un abri de 
jardin, le remplacement des fenêtres et le ravalement 
de façade au 7 rue Nicolas Garnier. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 293 accordée le 29 juin 2021 
Une DP a été accordée à SLIPIB Sas pour le 
ravalement de façades sur rue de la convention au 8 
cours Tolstoï. 

Le maire 
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DP 069 266 21 300 refusée le 29 juin 2021 
Une DP a été refusée à M. V. Tran Van pour 
l’extension de la maison pour création d’un studio 
au 6 rue du Souvenir Français. 

Le maire 
 
DP 069 266 21 305 refusée le 29 juin 2021 
Une DP a été refusée à M. C. Laurini pour 
l’installation d’un abri de jardin en bois au 34 b, rue 
de la Feyssine. 

Le maire 
 
DP 069 266 20 141 abrogée le 29 juin 2021 
Une DP a été abrogée à M. C. Duboux pour la 
fermeture de la loggia au 114 cours Tolstoï. 

Le maire 

Permis de construire 

PC 069 266 20 108 accordé le 03 juin 2021 
Un PC a été accordé à ARA Immobilier pour 
l’extension d’une maison individuelle, la création 
d’une maison individuelle et la surélévation d’une 
annexe sis 32 rue Greuze. 

Le maire, 
PC 069 266 20 122 accordé le 03 juin 2021 
Un PC a été accordé à Sci Cange et Sc Jadel Finance 
et FDP pour la construction de 3 maisons 
individuelles sis 53 rue Courteline. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 18 105 M01 accordé le 04 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Mme 
BERCHOUX et M. SEMERIA pour la 
modification du projet initial sis 4 rue 
Châteaubriand. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 19 002 M01 accordé le 04 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Mme Manon 
DEGRENNE pour la modification du projet initial 
sis 19 rue Louis Galvani. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 0030 accordé le 04 juin 2021 
Un PC a été accordé à M. Nicolas STEBOUM pour 
la démolition d’annexes et la construction et la 
restructuration d’une maison existante avec le 
réaménagement des abords sis 3 rue Mauvert. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 0012 accordé le 04 juin 2021 
Un PC a été accordé à Sccv TILIA pour la 
démolition de l’existant et la réalisation d’un 
immeuble collectif de 16 logements et 15 places de 
stationnement en sous-sol sis 12 impasse des 
Tilleuls. 

Le maire, 

PC Modificatif 069 266 20 009 M01 accordé le 04 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Snc HPL 
DEDIEU pour la modification du projet initial 
comprenant la modification des façades, du nombre 
de chambres, des aménagements intérieurs et des 
espaces extérieurs sis 24 / 26 rue Dedieu. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 0033 accordé le 14 juin 2021 
Un PC a été accordé à M. Christophe BENAROUS 
pour la démolition d’un cabanon, l’extension d’une 
maison individuelle et la réalisation d’une terrasse sis 
7 impasse boucheret. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 008 accordé le 14 juin 2021 
Un PC a été accordé à Sci MER pour l’extension et 
la surélévation d’une maison individuelle divisée en 
2 logements sis 12 rue Alexandre Dumas. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 17 36 M02 accordé le 14 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Sas Diagonale 
pour la modification du projet initial comprenant la 
modification de l’aspect extérieur, du sous-sol et de 
l’aménagement des abords sis 161/163 rue Léon 
Blum. 

Le maire, 
 
PC 069 266 18 106 T03 transféré le 14 juin 2021 
Un PC a été transféré à Sccv Persoz Park pour le 
transfert d’un permis de construire en cours de 
validité sis 12 bis, rue Persoz. 

Le maire, 
PC Modificatif 069 266 19 114 M01 accordé le 15 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Snc VINCI 
IMMOBILIER D’ENTREPRISE pour la 
modification du projet initial comprenant la 
modification des hauteurs de plancher, de 
l’emplacement  du bassin d’infiltration, de la clôture, 
de la hauteur du passage sous porche au Nord, des 
façades, la création d’un escalier intérieur et la mise 
à jour des surfaces sis 15 juin 2021 au 76 rue 
d’Alsace et 7 rue Baraban à Lyon. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 011 accordé le 15 juin 2021 
Un PC a été accordé à SERL pour la construction 
de la maison de projet de la zac des gratte-ciel nord 
sis rue Louis Chomel. 

Le maire, 
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PC 069 266 20 121 accordé le 15 juin 2021 
Un PC a été accordé à ATHELYA Sully Immobilier 
Aura pour la démolition du bâtiment existant et la 
construction de 15 logements et 14 places de 
stationnement en sous-sol sis 66 rue Paul Verlaine. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 20 053 M02 accordé le 22 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Sccv 
Villeurbanne Bressat pour la modification du projet 
initial comprenant la modification de l’emprise, de la 
surface de plancher, des façades et des abords sis 9 
/ 11 rue Paul Bressat. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 20 0073 M02 accordé le 22 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Snc Maréchal 
pour la modification du projet initial du permis de 
construire 20 0073 T01 sis 33 rue Maréchal Foch. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 016 accordé le 22 juin 2021 
Un PC a été accordé à COGEDIM Grand Lyon 
pour la démolition et la construction de 34 
logement et 34 places de stationnement en sous-sol 
et un restaurant en RdC sis 6 / 8 rue Bonnet. 

Le maire, 
 
PC Modificatif 069 266 18 060 M02 accordé le 23 
juin 2021 
Un PC Modificatif a été accordé à Bouygues 
Immobilier Sas pour la modification des façades du 
projet initial sis 50 / 52 rue Séverine. 

Le maire, 
 
PC 069 266 21 003 accordé le 23 juin 2021 
Un PC a été accordé à LIDL SNC pour l’extension 
de LIDL comprenant l’aménagement du sas 
d’entrée et de sortie, d’un parc à caddies et la 
modification de l’aménagement de la zone de 
livraison sis 87 rue Greuze. 

Le maire, 
 
PC 069 266 19 083 T01 transféré le 23 juin 2021 
Un PC a été transféré à Sccv Villeurbanne 
Courteline pour le transfert d’un permis de 
construire en cours de validité sis 129 avenue Roger 
Salengro. 

Le maire, 

Permis de démolir 

PD 069 266 21 000006 a été accordé le 23 juin 2021 
Un PD a été accordé à Commune de Villeurbanne 
pour la démolition partielle de la parcelle BP 160 au 
7 rue Bonneterre. 

Le maire, 

Direction des affaires juridiques 

Arrêté n°21038 du 22 avril 2021.  
Portant nomination d’un mandataire suppléant de la 
régie de recettes auprès du service des Cimetières 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°21041 du 29 avril 2021.  
Portant nomination du régisseur titulaire de la régie 
de recettes auprès du service des Cimetières 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°21025 du 30 mars 2021.  
Portant nomination d’un mandataire et d’un sous-
régisseur de la sous régie de recettes du Tonkin  
auprès du Réseau de Lecture Publique 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 
 

Arrêté n°21013 du 16 février 2021.  
Portant nomination d’un mandataire, de deux 
mandataires suppléants et du régisseur titulaire la 
régie de recettes auprès du Réseau de Lecture 
Publique 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°20025 du 1er avril 2021.  
Portant nomination d’un mandataire suppléant pour 
régie d’avances auprès du CPA de Chamagnieu 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°21044 du 3 juin 2021.  
Portant cessation de mandataires de la régie de 
recettes auprès du Réseau de Lecture Publique 

Cédric Van Styvendael, 
Maire de Villeurbanne 

Direction de la population 

Arrêté n°41/21 du 1er juin 2021 
Madame Sylvie Donati, conseillère municipale est 
déléguée pour remplir les fonctions d’officier d’état 
civil, notamment pour célébrer les mariages du 
samedi 05 juin et du samedi 12 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 

Arrêté n°42/21 du 1er juin 2021 
Monsieur Mahrez Benhadj, conseiller municipal est 
délégué pour remplir les fonctions d’officier d’état 
civil, notamment pour célébrer les mariages du 
samedi 19 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 
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Arrêté n°43/21 du 3 juin 2021 
Madame Marwa Abdelli, conseillère municipale est 
déléguée pour remplir les fonctions d’officier d’état 
civil, notamment pour célébrer les mariages du 
mercredi 09 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 

Arrêté n°44/21 du 4 juin 2021 
Madame Caroline Seppi, conseillère municipale est 
déléguée pour remplir les fonctions d’officier d’état 
civil, notamment pour célébrer les mariages du lundi 
14 juin et du lundi 21 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°45/21 du 11 juin 2021 
Monsieur Jacques Vince, conseiller municipal est 
délégué pour remplir les fonctions d’officier d’état 
civil, notamment pour célébrer les mariages du 
mercredi 16 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°46/21 du 14 juin 2021 
Monsieur Laurent Quiquerez, conseiller municipal 
est délégué pour remplir les fonctions d’officier 
d’état civil, notamment pour célébrer les mariages 
du jeudi 17 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael,  
maire de Villeurbanne 

 
Arrêté n°47/21 du 15 juin 2021 
ARTICLE 1  
L’arrêté 14/20 est abrogé 
Sous le contrôle et la responsabilité de Monsieur 
Cédric Van Styvendeal, maire de la commune de 
Villeurbanne, délégation est donnée à : 
- Sandra COMPARATO, 
- Gaëtane LETHENET, 
- Charlotte COINTEPAS, 
agents titulaires de la collectivité afin de signer les 
autorisations de fermeture de cercueil. 

ARTICLE 2  
Le présent arrêté sera : 
- notifié aux intéressés, 
- publié au recueil des actes administratifs de la 
commune, 
- transmis à monsieur le préfet du Rhône, 
- transmis à monsieur le procureur de la République 
près le Tribunal de grande instance de Lyon. 
ARTICLE 3 
Monsieur le directeur général des services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
Villeurbanne, le 15 juin 2021 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

Arrêté n° 51/21 du 21 juin 2021 

ARTICLE 1  
L’arrêté 29/2021 est abrogé. 
ARTICLE 2  
Sous le contrôle et la responsabilité de Monsieur 
Cédric Van Styvendael, maire de la commune de 
Villeurbanne, délégation est donnée à : 
- Seif-Eddine BOUSSAFSAF, 
- Sabine DESDOUITS (nom d’usage ACHHAB), 
- Najet FRIGUI (nom d’usage OUADANI), 
- Fabien GRAUVOGEL, 
- Hafida LAAZIZI (nom d’usage MOUDAKKAR), 
- Nadia LAGOUNE, 
- Carole LAPIERRE, 
- Susanna OSIAN (nom d’usage STEPANIAN), 
- Martine VARENNES (nom d’usage SANCHEZ) 
- Ilham BOUALI 
- Nora NÉCHADI 
- Carla MAGDU 
agents titulaires de la collectivité pour : 
- délivrer toutes les copies et extraits d'actes d'état 
civil, quelle que soit la nature des actes, 
- effectuer des légalisations de signatures, 
- procéder à la certification conforme de 
documents, à la demande d’autorités étrangères, 
- établir des certificats de vie à destination de caisses 
de retraite étrangères, 
- établir des certificats de vie commune ou de 
concubinage, 
- la réception des déclarations de décès. 
ARTICLE 3  
Sous la surveillance et la responsabilité de Monsieur 
Cédric Van Styvendael, maire de la commune de 
Villeurbanne, délégation de signature est donnée à : 
- Chérine BOUKHRISSI 
- Lorène PAPET 
- Samir ABDELHAK 
- Johan VALOIS 
- Habiba BENSADOUN 
agents non titulaire de la collectivité, afin : 
- d’effectuer des légalisations de signatures, 
- de procéder à la certification conforme de 
documents, à la demande d’autorités étrangères, 
- d’établir des certificats de vie à destination de 
caisses de retraite étrangères, 
- d’établir des certificats de vie commune ou de 
concubinage. 
ARTICLE 4  
Le présent arrêté sera : 
- notifié aux intéressés, 
- publié au recueil des actes administratifs de la 
commune, 
- transmis à monsieur le préfet du Rhône, 
- transmis à monsieur le procureur de la République 
près le Tribunal de grande instance de Lyon. 
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ARTICLE 5  
Monsieur le directeur général des services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
Villeurbanne, le 21 juin 2021 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 

Arrêté n°50/21 du 22 juin 2021 
Madame Zémorda Khelifi, conseillère municipale 
est déléguée pour remplir les fonctions d’officier 
d’état civil, notamment pour célébrer les mariages 
du jeudi 24 juin 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 

 

Arrêté n°54/21 du 22 juin 2021 

Monsieur Jacques Vince, conseiller municipal est 

délégué pour remplir les fonctions d’officier d’état 

civil, notamment pour célébrer les mariages du 

mercredi 30 juin 2021 et du vendredi 9 juillet 2021. 

Cédric Van Styvendael, 
maire de Villeurbanne 


